
N° 0524/1 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 

21 septembre 2020 

 

 Présents: M. ISTASSE, Bourgmestre; 

M. AYDIN, Président du C.P.A.S. sortant; 

Mmes et MM. DEGEY, OZER, CHEFNEUX, LAMBERT, BREUWER, BELLY, LUKOKI, Echevin(e)s; 

Mme CORTISSE, Présidente; 

Mmes et MM. TARGNION, NYSSEN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, LOFFET, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, 
MARECHAL, GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, ROUDELET, JORIS, MAGIS, VAN 
BOSSCHE, DELTOUR, Conseiller(ère)s; 

M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
 

SEANCE  PUBLIQUE 
 
 
Nº 13.- CONSEIL COMMUNAL - Motion de méfiance constructive collective, à l'égard de 

l'ensemble du Collège communal, déposée par les Groupes P.S., M.R., N.V. et C.D.H. 
 
 

LE  CONSEIL, 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment ses articles 
L1122-30 et  L1123-14; 
 

Vu les résultats du scrutin communal du 14 octobre 2018 attribuant : 
- 13 sièges à la liste n° 3 (P.S.); 
- 6 sièges à la liste n° 1 (M.R.); 
- 5 sièges à la liste n° 5 (C.D.H.); 
- 4 sièges à la liste n° 13 (N.V.); 
- 4 sièges à la liste n° 2 (ECOLO); 
- 3 sièges à la liste n° 4 (P.T.B.); 
- 2 siège à la liste n° 7 (P.P.); 

 
Vu ses délibérations du 3 décembre 2018, notamment celles : 

- fixant la composition de ses Groupes politiques; 
- adoptant le Pacte de Majorité déposé par les Groupes P.S., M.R. et N.V.; 
 

Vu sa délibération du 17 décembre 2018 actant la démission de M. PIRON Bernard, 
Conseiller communal, de son Groupe (liste n° 5 C.D.H.); 

 
Vu ses délibérations du 27 janvier 2020 : 

- actant la démission de M. VOISIN Guillaume de ses fonctions de Conseiller communal (liste 
n° 13 N.V.); 

- installant Mme MAGIS Christine en qualité de Conseillère communale (liste n° 13 N.V.) en 
remplacement de M. VOISIN, démissionnaire; 

 
Vu la prestation de serment de M. AYDIN Hasan, Conseiller communal, en qualité 

de Président du C.P.A.S., en date du 28 janvier 2019; 
 
Vu sa délibération du 2 septembre 2019 adoptant l'avenant n° 1 au Pacte de Majorité 

déposé par les Groupes P.S., M.R. et N.V., en vue du remplacement en qualité d'Echevin de 
M. BEN ACHOUR Malik par M. LUKOKI Konda Antoine; 
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N° 0524/2 
 
 
 
 
 
 

Vu la motion de méfiance collective constructive à l'égard de l'ensemble du Collège 
déposée par les Groupes P.S., M.R., N.V., C.D.H., entre les mains de Mme KNUBBEN, Directrice 
générale f.f., en date du 7 juillet 2020; 

 
Considérant que cette motion de méfiance collective remplit les conditions suivantes : 

1.- elle présente un successeur à chaque membre du Collège communal, à savoir : 
a.- Bourgmestre: Mme TARGNION Muriel (P.S.);  
b.- Echevins : 

- 1er Echevin: M. DEGEY Maxime (M.R.); 
- 2ème Echevin : M. CHEFNEUX Jean-François (N.V.) ; 
- 3ème Echevine : Mme OZER Cécile (C.D.H.) ; 
- 4ème Echevine : Mme LAMBERT Sophie (P.S.) ; 
- 5ème Echevin : M. LOFFET Alexandre (P.S.) ; 
- 6ème Echevin : M. BREUWER Freddy (M.R.) ; 
- 7ème Echevine : Mme BELLY Sylvia (P.S.) ; 

c.- Président du C.P.A.S. pressenti : M. Jean-François ISTASSE (P.S.) ; 
2.- elle est déposée par la moitié au moins des Conseillers de chaque Groupe politique formant 

une majorité alternative; 
 

Vu le courriel de M. DENIS Jean-François, Conseiller communal, qui confirme 
sa signature (scan) quant à la motion de méfiance;  

 
Vu les courriels de Mme la Directrice générale f.f., en date du 7 juillet 2020, informant 

chaque membre du Collège, du Conseil et du Conseil de l'Action sociale, de la motion de méfiance 
collective; 

 
Considérant que cette motion de méfiance collective a été publiée par voie d'affichage 

aux valves de l'annexe de l'Hôtel de Ville, en date du 7 juillet 2020; 
 
Considérant que la motion de méfiance collective est recevable, tant sur le fond que 

la forme, et constitue, dès lors, un nouveau Pacte de Majorité; 
 
Vu la décision du Collège communal du 10 septembre 2020 ; 
 
Considérant que le dossier a été communiqué à la Section de Mme TARGNION, 

Bourgmestre, en sa séance du 17 septembre 2020; 
 
Vu ses délibérations de ce jour actant : 

- les démissions de MM. ELSEN Marc (liste n° 5 C.D.H.) et GRIGNARD Michel (liste n° 1 
M.R.) de leur fonction de Conseiller communal; 

- installant MM. VAN BOSSCHE Jean-Bernard et DELTOUR Amaury, respectivement 
3ème suppléant en ordre utile de la liste n° 5 C.D.H. et 1er suppléant en ordre utile de la liste 
n° 1 M.R., en qualité de Conseiller communal effectif en remplacement de MM. ELSEN et 
GRIGNARD, démissionnaires; 

 
Entendu l'intervention de Mme CORTISSE, Présidente, qui propose de rejeter la motion 

car elle est devenue sans objet. Elle demande si le vote est similaire au précédent et si on peut 
l'acter tel quel; 

 



N° 0524/3 
 
 
 
 
 
 
Par 27 voix et 9 abstentions, 

 
 

REJETTE : 
 
 
1.- la motion de méfiance collective à l'égard de l'ensemble du Collège communal déposée par 

les Groupes P.S., M.R., N.V. et C.D.H., en date du 7 juillet 2020 (voir annexe). 
 
2.- le nouveau Pacte de Majorité présenté par les Groupes P.S., M.R., N.V. et C.D.H. en vue 

de constituer un nouveau Collège communal comme suit : 
a.- Bourgmestre: Mme TARGNION Muriel (P.S.);  
b.- Echevins : 

- 1er Echevin: M. DEGEY Maxime (M.R.); 
- 2ème Echevin : M. CHEFNEUX Jean-François (N.V.) ; 
- 3ème Echevine : Mme OZER Cécile (C.D.H.) ; 
- 4ème Echevine : Mme LAMBERT Sophie (P.S.) ; 
- 5ème Echevin : M. LOFFET Alexandre (P.S.) ; 
- 6ème Echevin : M. BREUWER Freddy (M.R.) ; 
- 7ème Echevine : Mme BELLY Sylvia (P.S.) ; 

c.- Président du C.P.A.S. pressenti : M. Jean-François ISTASSE (P.S). 
 
 
 

La présente délibération sera transmise au S.P.W.-D.G.O.5. dans le cadre de la Tutelle 
générale. 

 
 
 

PAR  LE  CONSEIL : 
 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre, 

M. KNUBBEN J.F. ISTASSE 


























